
 
 
 

Résultats élections CNG 2024  
des instances disciplinaires et statutaires 

 
Pour commencer, au nom des membres du bureau d’Action Praticiens 
Hôpital, je vous remercie encore une fois de vous être portés candidats sur 
les listes d’ « Ensemble avec APH ». 
 
Je tiens également à remercier tous les membres des différents collèges 
des instances du CNG qui pendant 5 ans ont défendu et accompagné les 
praticiens. J’ai une pensée et une affection toute particulière pour Pascale 
Le Pors et Jean-Marie Leleu qui ont œuvré sans relâche au sein du CA du 
CNG pour que la parole des praticiens soit entendue et écoutée. Je rends 
hommage à leur engagement et à leur dévouement qui n’ont d’égal que 
leur discrétion et leur modestie. 
 
Le taux global de participation est en légère baisse avec un taux de participation 
de 14,44% pour la Commission Statutaire Nationale (contre 24,03% en 
2019) et de 13,97% pour le Conseil de Discipline (contre 23,62% en 2019).  
 
 

Conseil de discipline 
 
Ce collège concerne uniquement les 49727 PH titulaires avec 6949 suffrages 
exprimés. Les résultats par collège sont détaillés en infra. 
 

 
Sont élus titulaires : Emmanuelle DURAND, Eric LE BIHAN, Nathalie CROS-
TERREAUX, Mathieu BRIÈRE, Véronique AGAËSSE, Matthieu DÉBARRE. Les 
suppléants sont Yves RÉBUFAT, Morgana JEANTIEU-NÉRISSON, Georges 
ESTÉPHAN, Louise GOUYET, Renaud CHOUQUER et Anne GEFFROY-
WERNET. 

Comme en 2019 Ensemble avec 
APH avec le SNPHARE prend 
l’ensemble des sièges à pourvoir. 
 



 
 
Sont élus titulaires : Raphaël BERENGER, Sylvie CHASSEPOUX, Eric 
GUIHENEUF, Marie Hélène TOURNOYS, David GUENET. Les suppléants 
sont Myriam HORMI, Mathieu KUENTZ, Mathilde BOUC BOUCHER, Isabelle 
SIGNOLET GAUBET et Nicole DESBOIS NOGARD. 
 
 

 
 
 
Sont élus : Pascal DE BIÈVRE, Emmanuel GARRON, Philippe LEBAUD. Les 
suppléants sont Claire CECCALDI-DUCATEZ, Justine MOUGIN et Axel 
GILBERT. 
 
 
 

 
 
Sont élus titulaires : Anne DAVID-BREARD, Jean-François CIBIEN, 
Stéphanie FAUGARET, Anouar BEN HELLAL. Les suppléants sont Bénédicte 
BOURHIS, Arnaud PATENOTTE, Marc NOIZET, Julien GROUILLE. 
 
 
 

 
 
Sont élus : Eric BRANGER en titulaire et Florence COMPAGNON 
suppléante. 
 
 

Sur les 6 sièges à pourvoir Ensemble 
avec APH avec le SNBH et Les Biologistes 
médicaux en obtiennent 5 soit 1 de plus 
qu’en 2019. 

Sur les 6 sièges à pourvoir Ensemble avec 
APH en obtient 3 comme en 2019 mais en 
dépassant la barre des 50% des suffrages 
exprimés.  
Le SNMH-FO obtient un siège dans ce collège 
alors qu’il n’en avait pas auparavant. 
 
 

Sur les 6 sièges à pourvoir Ensemble avec APH en 
obtient 4 soit 1 de plus qu’en 2019 et en dépassant 
la barre des 50% des suffrages exprimés.  
 
 

Sur les 6 sièges à pourvoir Ensemble avec APH 
avec le SNGPH en obtient 1 comme en 2019.  
 
 



 
 
Sont élus titulaires : Marie-José CORTES, Soazic PEDEN, Delphine 
GLACHANT. Les suppléants sont Pascal FAVRE, Yasmina DEJEAN-
MAZOUNI, François LARUELLE. 
 
 
 

 
 
 

 

Commission Nationale des Statuts 
 
 
Cette commission concerne les 49727 PH titulaires avec 7054 suffrages exprimé 
(participation de 14,19 %) et les 6441 HU titulaires avec 1058 suffrages exprimés 
(participation de 16,43 %).  
Les résultats par collège H et HU sont détaillés en infra. 
 
 

 
 
Sont élus titulaires : Souhayl DAHMANI, Pierre ALBALADEJO, Isabelle 
CONSTANT. Les suppléants sont Jean-Michel CONSTANTIN, Julien 
POTTECHER, Marc LEONE. 
 
 

 
 
Sont élus titulaires : Pierre FLORI et Annabelle DUPONT. Les suppléants 
sont Guillaume GRZYCH et Julia DINA. 

Sur les 6 sièges à pourvoir Ensemble avec APH 
avec le SPH et l’USP en obtient 3 comme en 2019. 
Jeunes Médecins obtient 1 siège dans ce collège 
alors qu’il n’en avait pas auparavant. 
 
 
 

Ensemble avec APH comme en 2019 n’a pas 
présenté de liste sur ce collège. 
Jeunes Médecins obtient 1 siège dans ce collège 
alors qu’il n’en avait pas auparavant. 
 
 

Comme en 2019 Ensemble avec APH avec le 
SNPHARE obtient 3 sièges et en dépassant 
56% des suffrages exprimés. 

Ensemble avec APH avec le SNBH et Les 
Biologistes médicaux obtient 2 sièges et en 
dépassant la barre des 33% des suffrages 
exprimés. Nous n’avions pas de liste en 2019. 
 



 
 
Sont élus titulaires : Anne-Sophie BATS et Philippe LIVERNEAUX. Les 
suppléants sont Franck ACCADBLED et Frédéric DUBRANA. 
 
 

 
 
Sont élus titulaires : Jeannot SCHMIDT et Marie-Astrid PIQUET. Les 
suppléants sont François DUCRAY et Valérie DEVAUCHELLE. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Sont élus : Cyrille BLONDET comme titulaire et Maxime RONOT comme 
suppléant. 
 
 

Ensemble avec APH obtient 2 sièges en 
perdant 1 siège par rapport à 2019. 

Ensemble avec APH obtient 2 sièges comme en 
2019 avec 37% des suffrages exprimés.  

Ensemble avec APH comme en 2019 n’a pas 
présenté de liste sur ces deux collèges. 
 
 

Ensemble avec APH obtient 1 siège et en 
dépassant 15% des suffrages exprimés. Nous 
n’avions pas de liste en 2019. 
 



 
 
Sont élus titulaires : Matthieu DÉBARRE, Emmanuelle DURAND, Mathieu 
BRIÈRE, Morgana JEANTIEU-NÉRISSON, Olivier TUEUX, Véronique 
AGAËSSE. Les suppléants sont Nathalie CROS-TERREAUX, Georges 
ESTÉPHAN, Jullien CROZON, Louise GOUYET, Paër-Sélim ABBACK et Anne 
GEFFROY-WERNET. 
 
 

 
 
Sont élus titulaires : Raphaël BERENGER, Sylvie CHASSEPOUX, Eric 
GUIHENEUF, Marie Hélène TOURNOYS, David GUENET. Les suppléants 
sont Myriam HORMI, Michael PERES, Mathilde BOUC BOUCHER, Isabelle 
SIGNOLET GAUBET et Nicole DESBOIS NOGARD. 
 
 

 
 
 

Sont élus titulaires : Hubert PARMENTIER, Nathalie BOURNETON, 
Emmanuel GARRON, Philippe LEBAUD. Les suppléants sont Pascal DE 
BIÈVRE, Mario Ruben SANGUINA et Justine MOUGIN.  
 
 

 
 
Sont élus titulaires : Anne GERVAIS, William SAMMUT, Magali 
GUICHARDON, Arnaud PATENOTTE. Les suppléants sont Jeanne 
BARICHEFF, Sébastien ABAD, Danièle VASCHALDE et Dalila SERRADJ. 

Comme en 2019 Ensemble avec APH avec le 
SNPHARE prend l’ensemble des sièges à 
pourvoir. 
 

Sur les 6 sièges à pourvoir Ensemble 
avec APH avec le SNBH et Les Biologistes 
médicaux en obtiennent 5 soit 1 de plus 
qu’en 2019 avec atteignant presque 78% 
des suffrages exprimés. 

Sur les 6 sièges à pourvoir Ensemble avec 
APH en obtient 3 comme en 2019 mais avec 
plus de 52% des suffrages exprimés.  
Le SNMH-FO obtient un siège dans cette 
instance alors qu’il n’en avait pas auparavant. 
 

Sur les 6 sièges à pourvoir Ensemble avec APH en 
obtient 4 soit 1 de plus qu’en 2019 et en dépassant 
la barre des 50% des suffrages exprimés.  
 
 



 
 
Sont élus : Eric BRANGER en titulaire et Florence COMPAGNON 
suppléante. 
 
 

 
 
Sont élus titulaires : Jean-Pierre SALVARELLI, Stéphane HENRIETTE, 
Charles-Olivier PONS. Les suppléants sont Blandine BARUT, Paul JEAN-
FRANÇOIS, Anne-Sophie PERNEL. 
 

 
 
 
 

 

Sur les 6 sièges à pourvoir Ensemble avec APH 
avec le SNGPH en obtient 1 comme en 2019.  
 
 

Sur les 6 sièges à pourvoir Ensemble avec APH 
avec le SPH et l’USP en obtient 3 comme en 2019. 
Jeunes Médecins obtient 1 siège dans cette 
instance alors qu’il n’en avait pas auparavant. 
 
 

Ensemble avec APH comme en 2019 n’a pas 
présenté de liste sur ce collège. 
Jeunes Médecins obtient 1 siège dans cette 
instance alors qu’il n’en avait pas auparavant. 
 
 


